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Approbation par le Scnat du texte adopte a I Assemblée nationale tendant a élargir a
l'ensemble du domaine économique les lestrictions apportées a la communication de
documents a des personnes elrangeres



Mesdames Messietlls .

Ii protêt di loi soums auiouidhui .i votre ev.mieii . cM deuxiemc

lectuie.a subi une piolondi modification pu rappott , ui teste initial I n

effet . dans If document que nous avait soumis le ( ouvcr nemeni le '0 juin

1974 . I nt idiction de communiquer des renseignements ou des doiumcnts .

deia prévue au plan maritime par la loi du ?U Juillet l'"<S . ciao elendue au

seul domaine des transports par an

Dans le rapport présente au Senat en pienneie lecture . vore

Commission avait émis de sérieuses reservés sur l'cffcacite des dispositions

qui vous étaient proposées , et deploré que l'objet de ce proiel soit aussi

limite Tout en souhaitant que I ensemble du secteur économique se trouve

concerne , elle avait donc propose que la nouvelle réglementation s'applique

a tous les modes de transport

Mais au cours du débat en séance publique , le ( ouv et liement . se disant

sensible a nos préoccupations , faisait adopter par le Senat . avec notre

assentiment , plusieurs amendements dont l'objet essentiel était d'étendre le

champ d'application de la loi a •• tous renseignements d'ordre économique ,

commercial ou technique ••

Sur le rapport de M Mavoud . au nom de la Commission de la

Production et des échanges . l'Assemblée nationale , soucieuse notamment

de mettre un frein a la volonté des Htats-l nis d' Imposer une application

extraterritoriale de leurs lois , et s'inspirant de la législation mise au point

par de nombreux Etats pour faire face a cette véritable inquisition

américaine . a encore étendu les dispositions du texte l' lle a en particulier

décidé que serait visée la communication de documents , non seulement

d'ordre économique , commercial ou technique , mais encore de caractère

industriel et financier dont la communication est de nature a porter atteinte

a la souveraineté , a la sécurité . aux intérêts économiques essentiels de la

France ou a I ordre public , precises par l'autorité administrative en tant que
de besoin »

Sous réserve de quelques observations que nous allons maintenant

présenter a l'occasion de la discussion des articles , nous tenons a dire des

maintenant que ces modifications . en fait plus rédactionnelles que formelles ,

entérinées par l'Assemblée nationale , ont dans l'ensemble notre agrément

dans la mesure ou elles vont dans le sens que nous avions indique .

M Mayoud , dans son rapport , a bien voulu d'ailleurs reconnaître le rôle

déterminant qu'avait joué la Haute Assemblée dans l'élaboration d'une

législation susceptible de protéger effcacement , du moins nous l'espérons,

nos entreprises des investigations étrangères
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EXAMEN DES ARTICLES

I' / n L rn nin i

Commentaires .

Ml , ini dans le sens que nous . MOUS souhaite d' un s\cnicn de

l'obiet Jû projet de loi . I Assemblée Nationale a souhaite que I intculiction de

communiquei des documents .1 des autorités publiques etiangetes son

eteiidue aux dom.unes innhistnel et fnancier

\ olie ( oniiinssioii esl pleinement d'accoid avec cette déposition

conduisant . hien entendu. .1 niodil'iei le nue de la loi du millet l ) 6S n

ne visait . i.ippelons le que le conimeice maritime

Ille vous propose clone d adoptei cet article sans modifait on

I / 7 / 1 /1 .

Commentaires.

I . Assemblée Nationale a ires judicieusement complete le texte vote par

le Senat par une serie de dispositions qui n'en altèrent pas profondément le

contenu et la portée

I 11 premier lieu , elle a estime nécessaire d' introduire , en preamhule .
une reserve faisant relerence au \ Haïtes iccords internationaux dont

certaines clauses prévoient , par exemple , i. . changes de renseignements .

avec des pavs ou des organismes étrangers Il est bien certain , en effet , que

de tels engagements ne doivent pas étte remis en cause par les dispositions

du présent protêt Cette réserve a rendu . par voie de conséquence . inutile la

limitation de ' obiet du texte aux personnes ,. de droit prive >•

Iln second lieu . I ' Assemblée Nationale a entendu préciser . de favon

explicite , la nature des renseignements vises pal la loi en disant qu' il s'agit de

ceux • dont la communication est de nature a porter atteinte a la

souveraineté . a la sécurité . aux intérêts économiques essentiels de la France

ou a l'ordre public ■■ dispositions qui s' inspirent directement de la

législation adoptée en la matière par la ( irande-Bretagne
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De [Mus consciente Je lmi:enee des mesures j prendre et des dehus

sans doute assez long. que demanderait Iclaboiation des arrêtes mimsteiiels

iieccssaiics . I \ sscniblee nationale .1 complete le prccedent membre de

phiase en indiquant que lesdits renseignements sei.nenl precises par

l'antonte . idmims(i,iti\e en (.ml que de besoin \ insi l.i lui pouria-l-clle . si

ikvess.me . L'Unit en application des sa publication

I n troisième lieu I \ sseniblee \ ationale a merde consacrer in

païaraplie pariiculiei au c.tsdes piocediues ludicianes elian^eies que nous

avions lune dons l.i der mute phiase de I alinéa unique de cet article

I ensemble de ses . idionetions et modifcations nous oni paru

eonloimes a lobiei.nl iccheiche qui da de pioteiei noue econonne contre

une lei: si.n n 11 ei une inquisition ctiangeics que nous estimons abusives ,

cest pouiquoi voue Commission \ ous propose d'adopter cet article sans

modification

1 rm L .•

Commentaires.

I es modifications appoitees a cet article découlent directement de la

rédaction nouvelle du precedent article I les n'appellent donc de notre part
aucune observation

I Hit le 4

Commentaires.

Dans cet article . concernant les peines encourues pour les infractions

aux dispositions de la prescrite loi . l'Assemblée Nationale a. a juste titre ,

estime indispensable de faire reference aux peines plus lourdes susceptibles

de sanctionner les manquements au devoir de discrétion q'u s' impose à

certaines personnes de par leur fonction.Nous ne pouvons qu approuver de

telles dispositions

Sous reserve de ces observations . votre Commission vous propose

d'adopter sa / / niiitlifhatiim le présent projet de loi



Texte lldopté par le S6nat 

en première lecture. 

Article premier. 

Le titre de la loi n" 6!!-6 7!! du ~6 juillet 
l961L relative à la Œmmunication de 
documents ct renseignemellls à des auto
rités etrangeres dans le domaine du 
commerce maritime. est modifié ainsi 
qu ïl suit : 

" Loi -relative à la communication de 
documents et renseignements d'ordre éco
nomique. commercial ou technique à des 
personnes physiques ou morales étran
gCres. 1) 

Art. 2. 

La première phrase de !"article premier 
de la loi n° 68-6 78 du 26 juillet 1968 
susvisee est remplacee par les dispositions 
suivantes: 

« Il est interdit à toute personne phy
sique de nationalite française ou residant 
habituellement sur le territoire français ct 
à tout dirigeant. representant. agent ou 
prepose d'une personne morale de dmii 
prin! y ayant son siége ou un etablisse
ment. de communiquer en quelque lieu 
que ce. !;Oit à des autorites publiques 
etrangeres tout document ou renseigne
ment d'ordre economique. commercial ou 
technique definis par arrêtes ministeriels. 
La recherche et la communication. par 
toute personne. de documents ou rensei
gnements d'ordre economique. commer
cial ou technique en vue ou à J'occasion de 
procédures judiciaires ou administratives 
étrangéres sont interdites. » 

TABLEAU COMPARATIF 

Texte adopté 
par l' Auemblée Nationale 

en première lecture. 

Article premier. 

.-\linéa sans modification. 

" Loi ... 
... renseignemen•s d'ordre éco

nomique. commercial. indtt.~Irid. finan
cier ou technique à des personnes phy
siques ou morales étrangères. , 

Art. 2 

1. - L "an ide premier de loi loi 11" fJX
fJ 78 du :!fJ juille! 1 !JfJ8 s11.~1·i.~ée ('SI ai mi 
redix,;: 

Article premier. - Sous réserve des 
traites ou accords internationaux. il est 
interdit à toute personne physique de 
nationalité française ou résidant habituel
lement sur le territoire français ct à tout 
dirigeant. représentant. agent ou preposé 
d'une personne morale y ayant son siège 
ou un etablissement. de communiquer par 
écril. oralemell/ Olt soit.~ /ollie altlre.fiJrllle. 
en quelque lieu que ce soit. à des autorites 
publiques étrangères. les docltlllellt.~ ou le.~ 
remeig11eme11ts d'ordre économique cmn
màcial. indu.~! riel . .financier ou Iechnique 
don/ fa CllllllllllllÎCa/ion eM de IIUlllrf! ti 
por!er alleillle ci la .~ollr,·railleté: ci la 
sécltrile. a11x intén!ts éco11omiq11es es.~e/1-

Iiels de la Fra11œ Olt ci l'ordre public. 
précisés par /'au/orité adminislratire e11 
ta Ill que de besoin. 

Il. - Il es/ inséré. apri!.~ l'article pre
mier de la loin" 68-6 78 du !6 juillet 1968 
susrisée. 1111 article premier hi.~ aimi 
rédigé: 

u A ri. premier hi.~. - Sous résen·e de.~ 
lrairé ou accords inlefllalionaux el de.~ 

lois el réglemen/s en l'igueur, il eM illterdit 
à toule personne de demander, de recher
cher ou de communiquer, par écrit, 
oralemenr ou .wms toute (J'''re ./imne. de.~ 

Propositions de la commission. 

Article premier. 

Sans modification. 

Art. 2. 

Sans modification. 



Texte Miopt6 par le Sénat 

en prerni6re lecture. 

Arr. 3. 

L ·article ] d<! la loi 11 11 68-6 78 du ]6 
iuillet /968 .~u.wi.~<;<, e.~r aim;i mod(fhi: 

-" Lt•s per.~oi!ÏII!.~ 1·isù·.~ û t·arridt• f11'à·<;_ 
-delli som tenue.~ cl Ïl!{imner sam délai le 
lninisire compt;Iellf lorsqu'elles se mlu,·ellt 
saisie.~ de Ioutt' clemandt• concernwu de 
telle.~ communications. " 

. \rt. 41nouveaul. 

L'article J de la loi n° 68-6 78 du 26 
juillet 1968 précitée est ainsi modifié : 

«Toute infraction aux dispositions de 
l'article premier de la présente loi sera 
punie d'un emprisonnement de deux mois 
a six mois et d'une amende de 10.000 F a 
120.000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement." 

- 7 -

Texte adopt6 
par r AU811lb!H Nationale 

en première lecture. 

document.~ ou renseignemt•nt.~ d'ordn· à·o
nomique. commercial, indu.~trid, .financia 
ou tec/Inicllll'. telle/alli Li la mmtitwirm de 
prt!lll'e en nte de procàlur(•.~.iudiciaire.~ ou 
administra1i1·e.~ (;fral/gà(·.~ ou d1111.~ le 
cadre de cdh·.~-ci. " 

Arr. 3. 

"Art. :!. - Les personnes visées aux 
wïide.~ premier el /11'('11/ia bi.~ son tc
nues ... 

... communications. " 

Art. 4 . 

Alinéa sans modification. 

" .\rt. 3. - Sam pnijudiœ des peines 
plu.~ loure/es pré1·ues par la loi. toute 
infraction aux dispositions c/es arTicles 
premier er premier bi.~ de la présente loi 
sera punie d'un emprisonnement de deux 
mois a six mois ct d'une amende de 
10.000 F a 120.000 F ou de l'une de ces 
deux peines seulement. " 

Direction des Journaux officiels. 26. rue Desaix. Pari~ ( 15 <) 

Arr. 3. 

Sans llllltli/icatioll. 

.-\rt. 4. 

Sans modification. 
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